
Fiche de procédure de l’application CFP2 
 

I Informations générales 
 

 
Afin de faciliter votre saisie, vous devez vous munir des informations concernant votre état civil - éléments de 
carrière (grade, échelon, affectation), avoir connaissance et pouvoir désigner la formation envisagée et le 
cas échéant les informations concernant vos demandes antérieures de congé de formation professionnelle. 
 
Si vous rencontrez des difficultés lors de votre saisie : 

- pour tout problème d’ordre informatique, utiliser l’onglet « assistance » sur l’application ou contacter 
la plateforme d’assistance de la DSI : dsi-assistance@ac-paris.fr ou 01 44 62 34 70 -   

- pour tout autre problème contacter Stéphanie LABESSE : dpe-mobilites@ac-paris.fr ou 

01.44.62.45.03 

 

 

II Procédure de saisie de votre demande de congé de formation 

professionnelle 

 

Vous pouvez accéder à l’application CFP2 en utilisant le portail ARENA accessible en suivant le lien : 
 

https://arena.ac-paris.fr 

 

   
   

- L’identifiant (compte utilisateur) correspond à la 1ere lettre de votre prénom suivie de votre nom (sans espace)   
- Le mot de passe correspond à votre NUMEN si vous ne l’avez jamais utilisé ou modifié 
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Pour votre saisie, il vous suffit de suivre les étapes suivantes :  
 
Etape 1 : accéder à l’application CFP2. 
 

 
 
 
 
Etape 2 : Cliquer sur « Formuler une demande » pour saisir votre demande de congé de formation 
professionnelle. 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Formuler une demande 

1/ Cliquez sur « rechercher 
une application » 
 

2/ Tapez « CFP2 » 

 

3/ Sélectionnez l’application 



Etape 3 : Le formulaire de saisie s’ouvre avec des informations déjà pré-remplies 
 
 

 
 

  



 Vous devez : 
 Sélectionner le motif de la formation 

 
 Au titre de Indiquer s’il s’agit : 

- d’une première demande 
- d’un renouvellement 
- d’une prolongation (concerne les agents en CFP pour l’année scolaire 2023-2024) 
- d’un report (concerne les agents ayant obtenu le report de leur départ en CFP pour l’année 

scolaire 2024-2025) 
 

 Préciser l’intitulé de la formation (les candidats qui prévoient de soutenir leur thèse pour l’année 
2024-2025 doivent le préciser ici). 

 1 : préparation concours « intitulé » ou « certification « intitulé » interne EN 

 2 : formation diplômante ou non diplômante « intitulé du cursus/ de la formation » 

 3 : dernière année de thèse « intitulé de thèse » 

 
 Indiquer le nom de l’organisme responsable de la formation - localité  

 
 Une fois les différentes informations saisies, cliquer sur le bouton « Valider » 

 

 
  



Etape 4 : Un récapitulatif de votre demande s’affiche.  
 
Vous devez cocher la case pour confirmer que vous avez bien pris connaissance des dispositions de la 
circulaire académique. 
Cliquer sur le bouton « Valider ». 

 
Etape 5 : Une fois votre candidature validée, cliquer sur le lien « Télécharger et imprimer votre récépissé ». 
 

 
 
 

Afin de valider votre candidature, il vous appartient d’éditer votre 
récépissé et de le transmettre à dpe-mobilites@ac-paris.fr avec copie à 
votre établissement. 

Afin de valider votre candidature, il vous appartient d’éditer votre récépissé et de le 
transmettre à dpe-mobilites@ac-paris.fr avec copie à votre établissement. 
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Etape 6 : Vous devez compléter et signer le récépissé. Il vous appartient ensuite d’éditer votre récépissé et 
de le transmettre depuis votre messagerie professionnelle à dpe-mobilites@ac-paris.fr avec copie à votre 
établissement (adresse générique type : ce.075xxxxy@ac-paris.fr – établissement de rattachement pour les 
enseignant(e)s de la zone de remplacement) 

 
 

 

 
 
 

Afin de valider votre candidature, il vous appartient d’éditer votre récépissé et de 
 le transmettre à l’adresse de messagerie générique : 
 

dpe-mobilites@ac-paris.fr 
Objet : récépissé CFP 2025-2026 - NOM Prénom- Grade (à préciser 

obligatoirement) 
avec copie obligatoire à l’établissement dont vous dépendez ce.075xxxxy@ac-

paris.fr (RAD pour les TZR) 
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